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MODALITÉS DE RECOURS

Toutes les décisions sont susceptibles d’Appel devant le Bureau du District dans les formes
réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision
contestée.
Les frais de procédure, soit la somme de 77.00 € seront débités du compte du club appelant.
Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs. 

Les membres des commissions ci-dessous, licenciés dans les clubs, ne prennent part ni aux débats ni aux décisions, lorsque
leur club est concerné :
        M. BAUDOUIN Gilles – US Pexinoise
        M. GODET Jean-Marie – RC Parthenay Viennay
        M. GODET Jean-Pierre – FC Inter Bocage
        M. GAUVIN Francis - FC Haut Val de Sèvre 94
        M. PETIT Jean-Jacques – US Vrère St Léger de Montbrun 
        M. PRUNIER Jacky – AM.S. Assais
        M. ROUGER Alain – Av.S. Echiré St Gelais

Le procès-verbal n° 18 du 14 décembre 2023 est adopté à l’unanimité des membres présents avec la modification
suivante : 

     Match n° 26377906 ES Boismé Clessé (2) / L’Absie Larg. Mout. (3) en 5ème division poule D – phase 1

S’agissant d’une réclamation d’après match, il faut lire : Match perdu par pénalité à l’équipe de Boismé Clessé (2)
avec 0 but et le retrait de 2 points sans attribuer le gain à l’équipe de L’Absie Larg. Mout. (3) qui conserve le bénéfice des
points acquis et des buts marqués lors de la rencontre soit 0 point et 2 buts.

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

COMMISSIONS 
SPORTIVE - LITIGES ET CONTENTIEUX

Président : M. BAUDOUIN Gilles
Vice-Président : M. ROUGER Alain
Secrétaire : M. GODET Jean-Pierre
Membres : MM. GAUVIN Francis - PETIT Jean Jacques - PRUNIER Jacky
Excusé : M. GODET Jean Marie

Procès verbal n°19 - Réunion du 21 décembre 2023
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Match n° 27508041 : USM Lusignan (2) – Poitiers 3 Cités (1) en U14/U17F poule C du 02/12/2023. Evocation.

La commission reprend le dossier mis en instance, objet du PV n° 17 du 07 décembre 2023, concernant l'inscription
sur la feuille de match au sein de l'équipe de Poitiers 3 Cités (1), d'une joueuse U18F (licence n° 2548574654) non
qualifiée (participation à une catégorie d’âge inférieure).
Considérant que le club de Poitiers 3 Cités a été informé et n’a pas formulé d’observation.
Considérant que la joueuse en cause possède une licence U 18 F.
Considérant qu‘en l’application des articles 153 et 213 des RG de la FFF, la joueuse en cause ne pouvait pas être
inscrite sur la feuille de match de la rencontre citée en rubrique.
Par ces motifs, donne match perdu par pénalité à l'équipe de Poitiers 3 Cités (1) avec 0 but et le retrait d’un
point pour en attribuer le gain à l'équipe de Lusignan (2) avec 3 buts et 3 points.
Les droits d’évocation (soit 40 €) seront débités au club de Poitiers 3 Cités.   
Dossier classé. 

WEEK-END DU 02 / 03 DECEMBRE 2023

WEEK-END DU 09 / 10 DECEMBRE 2023

Match n°27508334 SO Châtellerault (1) – Migné Auxances (1) en u16-u18 F Poule A

Le club de Migné Auxances a prévenu le club de Châtellerault de son forfait par mail en date du vendredi 08
décembre sans en prévenir l’arbitre de la rencontre.
Le club de Migné Auxances sera prélevé du montant de 17.84€ pour régler les frais de déplacements de Mme Lucia
DUBOIS, arbitre désignée sur cette rencontre.

Match arrêté à la 42ème minute. Après étude des éléments du dossier, il est décidé de faire rejouer le match le samedi
06 janvier 2024 à 13h30 sur le stade d’Echiré.

Match n° 27526010 Echiré St Gelais (1) – FC3C (1) en 1/8ème de finale de coupe Angélique u13

Match n° 26748222 AFP (1) – Entente Pays Argentonnais/St Cerbouillé (1) en u18 D1

Dossier transmis par la commission des jeunes.

Pris note du courrier. Aucune suite ne sera donnée à la requête car c’est l’arbitre qui a pris la décision. Suite au rapport
reçu le 18 décembre 2023 constatant l’état du terrain qui ne permettait pas le déroulement de la rencontre, une date
sera déterminée ultérieurement.
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WEEK-END DU 16 / 17 DECEMBRE 2023

Match n° 26344174 Celles Verrines 2 – FC Boutonnais 2 en D3 poule D

Arbitre : M. MIGNET Nicolas

Réserve du club du FC Boutonnais
Je soussigné PIGNET Kévin, licence n° 1192418198 Capitaine du club de FC Boutonnais formule des réserves sur la
participation et/ou la qualification de l’ensemble des joueurs du club de Celles Verrines pour le motif suivant : des
joueurs de Celles Verrines sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne
joue pas le même jour ou le lendemain.

La Commission déclare la réserve régulièrement confirmée, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

Qu’aucun joueur ayant participé à la dernière rencontre officielle d’une des équipes supérieures, ne figurait sur la
feuille du match citée en référence, alors que celles-ci ne jouaient pas un match officiel le même jour ou le
lendemain.

1/ Match de référence pour l’équipe 1 : Celles Verrines Es (1) – Ligugé (2) – en Championnat Régional 3 poule C du
09/12/2023.

Référence à l’Article 26 des R.G. de la LFNA : Participation aux Rencontres – Paragraphe C Restrictions Collectives. 

Référence également aux Règlements des Compétitions Seniors des Deux-Sèvres – Championnats – Coupes
– Challenges saison 2023-2024

Qui précise : Pour les championnats, les règlements appliqués sont ceux de la Fédération Française de Football et de
la Ligue Football Nouvelle Aquitaine. Important : L’article 26 des Règlements Généraux de la LFNA s’applique
également à nos championnats de District.

Par conséquent, déclare la réserve non fondée.

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir : Celles Verrines (2) – Boutonnais Fc (2) : 6-1

Les droits de confirmation, soit 39€, seront portés au débit du club de Boutonnais Fc.

Match n° 26343507 Beauvoir / Niort (1) – Echiré St Gelais (2) en D2 poule Sud

Arbitre : M. SUAUD Willy
M. ROUGER Alain ne participe pas aux débats ni à la prise de décision.

Réclamation d’après-match du club de Beauvoir / Niort
Je soussigné Joubert Nicolas, capitaine du CS Beauvoir formule une réserve sur la qualification / participation de
l'ensemble des joueurs de l'équipe d'Echiré St Gelais 2 pour le motif suivant : des joueurs sont susceptibles d'avoir
participé au dernier match de l'équipe supérieure du club (R2) qui ne joue pas le même jour ou lendemain.

Plus précisément sur le joueur TEXIER Bastien, numéro 2 du match de D2 CSB 1 - ECHIRE 2, qui a participé au
match R2 ROYAN - ECHIRE en date du 9 /12 en tant que numéro 12 rentré en jeu à la 55ème minute.
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ARRETES MUNICIPAUX

Reçu les arrêtés municipaux des communes de : 
Azay le Brûlé – Amailloux – Azay S/Thouet – Brûlain – Bressuire – Beaulieu S/Bressuire – Breuil Chaussée – Béceleuf
– Brioux S/Boutonne – Bouillé Loretz – Chambroutet – Clazay – Cherveux - Cerizay – Coulon – Coulonges Thouarsais
– Coulonges S/Autize – Coulonges Thouarsais – Clussais la Pommeraie – Frontenay Rohan R.- Geay – La Ferrière –
La Mothe St Héray – Le Vanneau Irleau – Le Busseau – Lezay - Moncoutant – Magné – Mauzé Thouarsais Rigné –
Niort – Noirterre – Parthenay – Romans – St Sauveur – St Hilaire la Palud – Ste Néomaye – St Symphorien – St
Varent – St Martin du Fouilloux – Ste Ouenne – Terves – Thénezay – Vasles – Vouillé.

FORFAITS

La Commission déclare la réclamation d’après match, recevable en la forme.

Après vérification des feuilles de matchs constate :

1/ Match de référence pour l’équipe 1 : Royan Vaux Afc (1) - Echiré St Gelais As (1) en Championnat Régional 2
poule C du 09/12/2023.

2/ Que le joueur (moins de 23 ans) TEXIER Bastien licence n° 2546060148 a pris part à la rencontre Royan Vaux Afc
(1) - Echiré St Gelais As (1)en Championnat Régional 2 poule C du 09/12/2023, entré en jeu à la 55ème minute.

3/ Par conséquent, le joueur TEXIER Bastien licence n° 2546060148 était de ce fait, qualifié pour jouer la rencontre
citée en référence : Beauvoir (1) – Echiré St Gelais As (2) en Départementale 2 poule Sud du 17/12/2023

Référence à l’article 26 des R.G. de la LFNA : Participation aux Rencontres – Paragraphe B Restrictions
individuelles - Alinéa 2 applicable également à la 1ère Réserve du club évoluant dans nos championnats de
District.

La commission déclare la réclamation d’après match non fondée.

Score acquis sur le terrain confirmé, à savoir, Beauvoir (1) – Echiré St Gelais As (2) : 0 - 1

Les droits de réclamation d’après match ; soit 74 €, seront portés au débit du club de Beauvoir.

Amende de 32 €

Match n° 26374337 Voulmentin St Aubin (3) – Inter Bocage (3) en D5 poule A
      Voulmentin St Aubin 1er forfait
Match n° 26376118 Chatillon P/Port.Parthenay (3) – Chiché (3) en D5 poule C
      Chatillon Pompaire/Portugais Parthenay 3ème forfait
Match n° 27572098 Kéfilm (1) – Beaulieu Breuil (1) en Coupe Deux-Sèvres Futsal poule A
      Beaulieu Breuil 1er Forfait
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Amende de 21 €

Match n° 26752739 Val de Boutonne (2) – Stade Vouilletais (1) en u15 D3 poule B
      Vouillé 1er forfait
Match n° 27508432 UES Montmorillon (1) – Chamois Niortais FC (2) en u16-u18 F poule B
      Chamois Niortais FC 1er forfait
Match n° 26949082 Avenir 79 (1) – Bessines ASPTT (1) en u13 D3 poule E
      Bessines ASPTT 1er forfait
Match n° 26746542 GJ Boutonnais en Mellois (1) – FC Chauray (2) en u17 D1 poule B
      GJ Boutonnais en Mellois 1er forfait
Match n° 27508013 Loudun (2) – Jaunay Marigny (1) en u14-u17 F poule A
      Jaunay Marigny 3ème forfait

FORFAITS GENERAUX

  L’équipe 3 de Chatillon Pompaire/Portugais Parthenay en D5 poule C est déclarée Forfait Général, les
adversaires hebdomadaires de cette équipe seront exempts.

  L’équipe de Jaunay Marigny en u14-u17 F à 8 poule A est déclarée Forfait Général, les adversaires
hebdomadaires de cette équipe seront exempts.

FEUILLES DE MATCH EN RETARD

DECLARATIONS MATCHS AMICAUX

Match n° 26387683 Pays Néo Créchois (4) – AFP (4) en D5 poule H

Le club recevant est prié de faire parvenir la feuille de match (pièce officielle) au secrétariat du District, dans
les meilleurs délais. Pour rappel, celle-ci doit être transmise dans les 24 heures qui suivent la rencontre sous
peine d’une amende de 25 €. (Article 25 des Règlements de la LFNA).

Du club de Loudun pour le samedi 23 décembre 2023 :
Loudun / 3 Moutiers en Séniors F à 13h00
Loudun (u14-u17F) / Vrères Séniors F à 15h00

DECLARATIONS TOURNOIS / PLATEAUX

      Du club du RC Parthenay Viennay : Mercredi 27 décembre 2023 – Tournois Futsal u11 et u13.
 

Tournois / Plateaux autorisés sous réserve que tous les joueurs/joueuses soient licencié(e)s F.F.F. et que ce
jour-là, le terrain ne soit pas occupé par une compétition officielle.  

COURRIER

Du club de St Romans les Melle qui souhaite engager une deuxième équipe en D5 pour la seconde phase.
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Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Pierre GODET                                   Gilles BAUDOUIN
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REPROGRAMMATION MATCHS – NOUVELLES DATES

 Week-end des 06 / 07 janvier 2024 :      Journée 10 de la D1 à la D4 / Journée 9 pour la D5

 Week-end des 13 / 14 janvier 2024 :      Journée 11 de la D1 à la D4 / Matchs remis pour la D5

 Week-end des 20 / 21 janvier 2024 :      Journée 12 de la D1 à la D4 / Matchs remis pour la D5

Fin de la phase 1 pour la D5



      GJ NUEILLAUBIERS-EVSABB 
Demande d’organisation de finales de jeunes. La commission émet un avis favorable. Les finales des championnats se
dérouleront sur les installations de ce club le samedi 1er juin. 

      FC3C 
Coupe Angélique U13. Match arrêté. 

11H00 : Courriel transmis à la commission sportive pour étude du dossier.  
18H50 : La commission prend note de la décision de la commission sportive.

      ENTENTE FCPA - ESSC
Championnat U18. Journée du 9/12. Reçu le rapport de l’arbitre. Courriel transmis à la commission sportive pour étude du
dossier.

      GJ PAYS MAULEONAIS
Coupe LFNA U15. Pris note. Demande appuyée auprès de la LFNA.
Championnat U17. Pris note. Impossible de répondre favorablement à la demande.

      FC BRESSUIRE – FC BOUTONNAIS – ST CERBOUILLE – GJ CERIZAY IB
Annonce du report des plateaux de coupe ou de challenge U13 prévus le 9/12. Pris note.

      FRONTENAY ST SYMPHORIEN
Candidature pour l’organisation de finales de jeunes reçue ce jour.       
Une visite des installations sera programmée avant réponse définitive.

COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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Réunion plénière du 19 décembre 2023 - Procès Verbal n°17

Présents : MM. BERNARD – BOHY – DENIAU – DUCAROIS – GODET – GRIMPRET – LAROCHE - MAGNAN –
PICAULT – PINTAULT – RAMBAUD - ROUGER – POIRAULT - POINCET.
Excusés : MM. BERTAUD - BODIN – HAYE – PARNAUDEAU.
Assiste : Mathis PUYDEBOIS  (stagiaire).

COUPE GAMBARDELLA

La commission félicite le club de GATIFOOT pour son excellent parcours (élimination au premier tour fédéral).

COURRIERS DES CLUBS



       GJ NUEILLAUBIERS-EVSABB 
Suppression de l’équipe U18 et engagement d’une équipe U17. Pris note, nécessaire fait.

       OL NIORT ST LIGUAIRE
Engagement d’une nouvelle équipe en U17 et d’une autre en U15. Pris note, nécessaire fait.

       PAYS THENEZEEN
Engagement d’une seconde équipe U13. Pris note, nécessaire fait.

      GJ CŒUR DE BOCAGE
Suppression de l’équipe U15 à 7. Pris note, nécessaire fait.

      BRESSUIRE FC 
Arrêt de l’équipe U15 à 7. Engagement d’une équipe U15 à 11. Pris note, nécessaire fait.

      GJ ETSO
Arrêt de l’équipe à U15 à 7 et engagement de celle-ci en foot à 11. Pris note, nécessaire fait.
Engagement d’une 3ème équipe U13. Pris note, nécessaire fait. 

      BEAUVOIR – BESSINES ASPTT
Dissolution de l’entente dans la catégorie U15. Conformément aux règlements, le club support (BEAUVOIR) conserve les
droits acquis. L’équipe 1 de BEAUVOIR participera au championnat U15 D1 Accession Ligue. L’équipe 2 de BEAUVOIR et
l’équipe 1 de BESSINES ASPTT évolueront en division 3.

      GJ BOUTONNAIS EN MELLOIS
Suppression de l’équipe U17. Engagement d’une équipe U15 à 7. Pris note, nécessaire fait.

      GJ OREE DE L’AUTIZE
Engagement d’une troisième équipe U13. Pris note, nécessaire fait.

      LE TALLUD
Engagement d’une équipe U15 à 7. Pris note, nécessaire fait.

COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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MODIFICATION DES ENGAGEMENTS
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PHASE 1

La commission remercie les clubs ayant inversé spontanément le lieu des rencontres et ceux ayant respecté
les reprogrammations (coupes ou championnats) pour permettre la mise à jour des calendriers.
La commission entérine les classements puis constitue les niveaux et les poules de la phase 2.
Il reste des rencontres ayant une incidence sur les classements (descentes), elles sont reprogrammées le 23/12.
Les rencontres non jouées n’ayant pas d’incidence sur les classements ne seront pas reprogrammées.

Championnats U 13

D4 poule B : Comme indiqué dans le PV n° 6 en date du 2 octobre, les rencontres de l’équipe 3 du SA
MONCOUTANT, intégrée en cours de championnat, ne sont pas prises en compte dans le classement.

D4 poule C. Conformément aux règlements, l’équipe 3 de l’E.S. AFP ne peut pas accéder en division 3 étant donné
que l’équipe 2 rétrograde en division 4 (0 point).

CALENDRIER

La commission entérine le calendrier de la phase 2. Il sera transmis aux clubs très rapidement.

U13 D1 ACCESSION LIGUE - PHASE 1

BRESSUIRE – THOUARS - NIORT CHAMOIS – NIORT ST FLORENT et GJ CŒUR DE BOCAGE accèdent au
championnat régional U13.
Les clubs participant à cette compétition pourront engager une équipe dans le championnat régional U14 phase 1 de la
saison 2024/2025. Sous réserve de répondre aux critères définis par la LFNA (encadrement par un éducateur diplômé
CFF2 au minimum, entente non autorisée, une seule équipe par club).

U13 D1 ACCESSION LIGUE - PHASE 2

Participeront à ce championnat : FC3C – THOUARS 2 – PARTHENAY VIENNAY – MONCOUTANT – GJ SUD DEUX
SEVRES – NIORT CHAMOIS 2 – CHAURAY – ECHIRE ST GELAIS.
Les clubs participant à cette compétition pourront engager une équipe dans le championnat régional U14 phase 1 de la
saison 2024/2025. Sous réserve de répondre aux critères définis par la LFNA (encadrement par un éducateur diplômé
CFF2 au minimum, entente non autorisée, une seule équipe par club).
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U15 D1 ACCESSION LIGUE

Participeront à ce championnat : MONCOUTANT – CHAURAY -  PAYS MAULEONAIS - PAYS ARGENTONNAIS -
VAL DE BOUTONNE – BEAUVOIR - GJ SUD DEUX SEVRES - GJ CERIZAY IB.
L’équipe la mieux classée parmi celles pouvant réglementairement accéder, rejoindra le championnat U16 R2 de la
saison 2024/2025. Une seconde accession sera peut-être possible dans le cadre d’un repêchage (voir modalités dans
l’annexe des règlements de la C.D.J).

U17 D1 ACCESSION LIGUE

Participeront à ce championnat : CHAURAY 2 – GJ SUD DEUX SEVRES - GJ FCN EVSABB – FC3C – ECHIRE ST
GELAIS - GJ CERIZAY IB – NIORT ST LIGUAIRE - AFP.
L’équipe la mieux classée parmi celles pouvant réglementairement accéder, rejoindra le championnat U18 R2 de la
saison 2024/2025. Une seconde accession sera peut-être possible dans le cadre d’un repêchage (voir modalités dans
l’annexe des règlements de la C.D.J).

U14 REGIONAUX

A l’issue de la première phase, les équipes de BRESSUIRE - NIORT CHAMOIS et CHAURAY ou NIORT ST
FLORENT disputeront le championnat de R1 et celles de PARTHENAY VIENNAY – THOUARS - GJ FCN EVSABB -
AVENIR 79 - ECHIRE ST GELAIS - NIORT ST FLORENT ou CHAURAY le championnat de R2.

FESTIVAL U13

Décision de l’E.T.R. :
La finale régionale du festival « PITCH » regroupera 16 équipes garçons (au lieu de 20) et 16 équipes féminines (au lieu
de 12). Il n’y aura donc qu’une seule équipe masculine pour représenter le district 79 lors de ladite finale.



      Finale départementale du festival PITCH U13 :
Elle se déroulera le samedi 6 avril à ECHIRE.

      Finales des championnats :
Elles sont programmées le 1er juin sur les installations du stade de NUEIL LES AUBIERS.

      Les finales des coupes et challenges : 15 JUIN
U13 (coupe départementale, coupe de l’Angélique, challenge)
U15 (coupe départementale, coupe de l’Angélique, challenge, coupe départementale foot à 7)
U17 (coupe départementale, coupe de l’Angélique, challenge)

      Finale de la coupe U18 :
Dimanche 16 Juin (date à confirmer) en lever de rideau de la coupe des DEUX-SEVRES seniors.

      6 Janvier 2024, tour 2 :
VAL DE BOUTONNE / CHAMPDENIERS PAMPLIE

      13 Janvier 2024, tour 3 :
GJ ESPOIR SUD POITIERS / VAL DE BOUTONNE ou CHAMPDENIERS PAMPLIE
CHATELLERAULT / NIORT CHAMOIS
PAYS ARGENTONNAIS / GJ VVM CHAUVIGNY
VENISE VERTE PEXINOISE ENT / BRESSUIRE

COMMISSION DES JEUNESCOMMISSION DES JEUNES
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FINALES 2024

COUPE LFNA U15

CRITERIUM U12 - MODIFICATION

En raison des reports faisant suite aux intempéries, il est impossible de trouver six dates d’ici la fin de saison.
La phase 1, prévue en formule championnat, se déroulera finalement sous forme de plateaux. La composition des
plateaux sera identique à celle des poules initialement prévues. Plateaux programmés le 17 Février 2024. Qualification
des deux premiers de chaque plateau pour le tour n°2. 
Phase 2. Formule championnat. 4 poules de 4 équipes. 3 journées (13/04-25/05-8/06). Les dates étant fixées par défaut,
la commission prend en compte les éventuelles difficultés rencontrées par les clubs (championnats U13, ponts, vacances
scolaires, etc…) et autorisera la modification dudit calendrier sous réserve de respecter les modalités ci-dessous.
- Accord écrit des deux clubs (impératif);
- Utilisation de samedis non retenus pour les compétitions U13 ou de mercredis;
- Les rencontres devront être jouées avant la date butoir du 9 Juin.
N.B : sans accord écrit des deux clubs, la date fixée au calendrier devra être respectée.

Le Secrétaire                                              Le Président
Jean-Paul DENIAU                                   Alexandre RAMBAUD



ORDRE DU JOUR

      Organisation de la deuxième phase du championnat 

      Questions diverses 

CHAMPIONNAT

Organisation avec une poule de D1, 2 poules de D2 et 2 poules de D3 soit vingt-neuf équipes. Les rencontres se
dérouleront en matchs aller et retour suivant le calendrier prévu. 
 

Des arbitres seront désignés en priorité sur les rencontres de D1 et suivant disponibilité sur les rencontres de D2.
 

Petit rappel : 
 

      Le terrain doit être éclairé et disponible 45 mn avant l’heure prévue de début de rencontre. Et ce afin d’effectuer les
contrôles des filets, et des marquages au sol. 
       Le club recevant doit effectuer le marquage du terrain. 
       Table et feuille de marque, tableau plus carton temps mort pour les clubs de D1 avec un dirigeant pour la gestion. 
       La FMI est obligatoire pour toutes les compétitions. 

COMMISSION FUTSALCOMMISSION FUTSAL
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Réunion du 18 décembre 2023 - Procès Verbal n°1

Membres présents : MM. GAUVIN Francis – BOURON Benoit - Jean Yves MASSE - GUIGNARD Benoit - Bonnet Franck  
Membre excusé : M. BAUDOUIN Matthieu

Vouilletais 1 
Tys Futsal 1 
Ex Tension 1 

ES Niort 1919 (2) 
Thouars Foot 79 

Gati Foot 1 

Poule A
  

Tys Futsal 2  
ES Niort 1919 (3)  

Vouilletais 2  
Avenir 79 1  
Bessines 1  

Boutonnais 1 

Poule B 

Es AFP 1 
Beaulieu Breuil 1 

L'Absie Largeasse 1 
Airvo st Jouin 1 

FC Autize 
Ex Tension 2

Division 1

Division 2 Division 3

Poule A

St Varent Pierregeay 1 
Kefilm 1  

Tys Futsal 3  
Bessines 2  

ES Niort 1919 (4)  
Es AFP 2 

Poule B
 

Tys Futsal 4 
Avenir 79 2 

Fomperron Menigoute 
Vouilletais 3 

St Varent Pierregeay 2 



RESPONSABLES DE SECTEURS
SAISON 2023 / 2024

RAPPEL DE LA PROCEDURE A SUIVRE EN CAS D’INTEMPERIES

     Le District sera en mesure de traiter les arrêtés municipaux jusqu’à la fermeture des bureaux
le vendredi. Les clubs et les officiels devront consulter leur agenda des rencontres et leurs
désignations sur Footclub ou dans leur espace personnel, ce qui fera office d’informations
officielles. Aucune communication téléphonique ne sera émise par le secrétariat du
District.
     
    Après la fermeture des bureaux le vendredi, en cas d’intempéries constatées (Arrêté Municipal
etc…), vous devez contacter le responsable de votre secteur (voir liste ci-dessous), ce dernier
est chargé de prévenir le club adverse ainsi que les arbitres désignés sur les rencontres.  

Pour ce qui concerne les matchs de Coupes – Rappel de notre Règlement : 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX CHAMPIONNATS COUPES ET CHALLENGES 

Terrains :

■ Art. 1 
– Inversion de terrains 
Championnat : Un match reporté pour la seconde fois pour des raisons climatiques (Arrêté
Municipal) pourra être inversé, (uniquement sur la phase aller) et sous réserve que l’autre club
puisse accueillir cette rencontre. En cas d’impossibilité, la rencontre sera jouée à une date
ultérieure fixée par la commission compétente. 

Coupes - Challenges : (Coupes des Deux-Sèvres, Saboureau, Coupe des Réserves) la
rencontre est automatiquement inversée.

Merci de relayer cette information aux personnes concernées. 

COMMISSION DES TERRAINSCOMMISSION DES TERRAINS
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COMMISSION DES TERRAINSCOMMISSION DES TERRAINS

SECTEUR N° 1 : Mr. BERTAUD Jean-luc – Tel : 06.77.85.56.61
Aubinrorthais – Breuil Bernard – GJ CerizayInterbocage - CO Cerizay – Portugais Cerizay – InterBocage FC – GJ
Pays Mauléonnais - Moncoutant – Montravers – Nueillaubiers – GJ EVSABB Nueillaubiers - Pays de L’Ouin – 
St Amand S/Sèvre – Voulmentin St Aubin   
 
SECTEUR N° 2 : Mr. PETIT Jean – Tel : 06.08.80.72.31
Brion –Louzy – Lutaizien Oiron - Mauzé Rigné – GJ Nord Est 79 – St Jean Missé –Thouars Foot – US
Vergentonnaise - Vrère - Vrines  

SECTEUR N° 3 : Mr. HERCE Ronan – Tel : 06.22.66.85.21
Coulonges Thouarsais – FayeNoirterre - Genneton – Pays Argentonnais – St Cerbouillé - St Varent Pierregeay 
   
SECTEUR N° 4 : Mr. NOIRAULT Fabrice – Tel : 06.83.21.00.99
Boismé Clessé - FC Bressuire – CLNC Bressuirais – Comores – GJ Cœur de Bocage - Mahorais Bressuire - Neuvy
Bouin - St Sauveur – Terves 

SECTEUR N° 5 : Mr. PRUNIER Jacky – Tel : 09.60.13.64.98 ou 06.70.58.49.74 
Airvo St Jouin – Amailloux – Assais – Chatillon Pompaire – Chiché – Gati Foot – FC Du Thouet -
L’Absielargeasse.Moutiers S/Chantemerle - Le Tallud – Plaine Gâtine – St Aubin le Cloud – St Martin du Fouilloux -
GJ St Varaudaise - ThénezayFerrièreLa Peyratte 
  
SECTEUR N° 6 : Mr. GODET Jean-Pierre – Tel : 06.86.64.26.02
Beaulieu Breuil – Chanteloup Chapelle Courlay (FC 3C) - Clazay Bocage 

SECTEUR N° 7 : Mr. ROUGER Alain – Tel : 05.49.25.23.81 ou 06.77.97.12.73
Autize Fc - Avenir 79 – BuslaursThireuil – Champdenierspamplie – Chauray - Cherveux – Echiré St Gelais – Les
Gâtinaises - Parthenay Viennay - Portugais Parthenay –Ste Ouenne - Viennay Gâtine

SECTEUR N° 8 : Mr. LAROCHE Pierre – Tel : 05.16.81.00.20 ou 06.48.33.91.97
Augé Azay Le Brûlé – Exireuil – FomperronMénigoute – Sud Gatine – Pays Maixentais – Pays Néo Créchois -
Vasléenne

SECTEUR N° 9 : Mr. LAMARQUE Dominique – Tel : 06.81.27.31.69
Aiffres/Fors/Prahecq - GJ Aiffres/Fors/Prahecq - Bessines ASPTT – Niort Chamois – Niort Clou Bouchet – Niort
Souché – Niort St Florent – Niort St Liguaire – Niort Ste Pezenne – Vouillé   

SECTEUR N° 10 : Mr. LIAIGRE Alain – Tel : 06.77.73.18.36
Aigondigné - Beauvoir S/Niort – Brûlain – Frontenay/St Symphorien – Marigny - Mauzé S/Mignon – Palludéen Fc –
GJ Sud Deux-Sèvres Foot - Venise Verte – Usseau

SECTEUR N° 11 : Mme. RULLIER Maryse – Tel : 05.49.27.03.73 ou 06.64.50.66.38
FC Boutonnais – GJ Boutonnais en Mellois - Celles Verrines – ChenayCheySepvret - Clussais – Lezay – Limalonges
– Paizay le Tort – AS Du Pays Mellois - Périgné – St Martin les Melle - St Romans les Melle - Sauzéen - Rom - Val
de Boutonne    

SECTEUR N° 12 : Mr. GAUVIN Francis – Tel : 05.49.05.16.15 ou 06.61.73.25.72
Exoudun – Haut Val de Sèvre – Pamproux – Ste Eanne 
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Pour la 3ème année, le CDOS est en charge de l’accompagnement des clubs pour le Pass’Sport.

Ce dispositif Pass’Sport est reconduit pour cette saison 2023-2024. Grâce à ce dispositif, vous pouvez
contribuer à accueillir encore plus de jeunes dans vos clubs et à leur offrir la possibilité de bénéficier d’une
aide à la pratique par une déduction de 50€ à l’inscription qui vous sera intégralement remboursée par
l’Etat.

En effet, cela pourrait permettre à votre structure de croître en augmentant le nombre de vos pratiquants
mais aussi vos moyens financiers.

Si vous appréhendez les démarches qu’il faut réaliser, le ministère a facilité ces dernières afin d’aider les
structures à rentrer dans le dispositif. Il vous suffit d’avoir un compte Le Compte Asso, si vous n’en avez
pas veuillez vous référer au document annexé à cet article, qui vous explique étape par étape comment
procéder.

Le CDOS peut également vous apporter un accompagnement personnalisé, n’hésitez pas à contacter
Catherine Donarier, chargée de mission sur ce dossier (05.49.06.61.11 ou
catherinedonarier@franceolympique.com).

Et ensuite, il vous suffit de mettre à jour vos informations et de rentrer les codes de vos pratiquants dans
votre dossier.

Nous vous incitons fortement à saisir les Pass’Sport au fur et à mesure et de ne pas attendre la date
limite de clôture (31 décembre 2023).

AVIS AUX CLUBSAVIS AUX CLUBS

INFORMATION IMPORTANTE DU CDOSINFORMATION IMPORTANTE DU CDOS

La saisie des Pass’Sport est en cours dans les clubs. Par rapport à 2022, seulement 50% des
Pass’Sport 2023 sont actuellement saisis.

Le paiement est réalisé chaque mois par la Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à
l’Engagement et aux Sports (DRAJES) de Nouvelle-Aquitaine. N’hésitez pas à les saisir au fur et à
mesure ! Evitez les saisies de dernières minutes fin décembre !!!
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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INFOS DES CLUBSINFOS DES CLUBS
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SÉCURITÉ ROUTIÈRESÉCURITÉ ROUTIÈRE

TOUS RESPONSABLES !TOUS RESPONSABLES !
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NOS PARTENAIRESNOS PARTENAIRES
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